
Le salarié peut-il cumuler plusieurs congés spéciaux dans
l'année ?

Réponse courte

Oui, le salarié peut cumuler plusieurs congés spéciaux dans une même année civile, à condition que chaque

congé corresponde à un événement distinct et que les conditions légales spécifiques soient remplies.

Le Code du travail ne fixe aucun plafond annuel global pour le cumul des congés spéciaux.

Un même événement ne peut cependant ouvrir droit qu'à un seul congé spécial. En cas de pluralité d'événements

(ex. : mariage et naissance), chaque congé est dû indépendamment.

Définition

Les congés spéciaux sont des absences rémunérées, distinctes du congé annuel, accordées pour des

événements personnels ou familiaux expressément définis par la loi.

Ils couvrent notamment :

le mariage ou partenariat,

la naissance ou adoption d'un enfant,

le décès d'un proche,

un déménagement,

la participation à un jury d'assises,

l'exercice de fonctions publiques.

Chaque congé est défini par sa cause, sa durée et ses modalités.

Questions fréquentes

Comment demander plusieurs congés spéciaux dans l'année ?

Le salarié doit informer l'employeur dans les délais légaux ou conventionnels pour chaque congé et fournir les justificatifs requis (acte de
naissance, acte de décès, certificat de mariage). Chaque congé est pris à la date de l'événement ou dans un délai raisonnable selon sa
nature.

Peut-on utiliser plusieurs congés spéciaux pour le même événement ?

Non, il n'est pas permis de cumuler plusieurs congés pour un même événement. Par exemple, on ne peut pas demander un congé de
naissance et un congé pour événement familial pour la même naissance. Chaque événement ne peut ouvrir droit qu'à un seul congé
spécial correspondant.

Quelles sont les conditions pour bénéficier de plusieurs congés spéciaux ?

Pour bénéficier de plusieurs congés spéciaux, les événements doivent être distincts et les conditions légales propres à chaque congé
doivent être remplies. Un même événement ne peut ouvrir droit qu'à un seul congé spécial, mais en cas de pluralité d'événements
(mariage et naissance par exemple), chaque congé est dû indépendamment.
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Un salarié peut-il cumuler plusieurs congés spéciaux dans la même année au Luxembourg ?

Oui, le salarié peut cumuler plusieurs congés spéciaux dans une même année civile, à condition que chaque congé corresponde à un
événement distinct et que les conditions légales spécifiques soient remplies. Le Code du travail ne fixe aucun plafond annuel global pour
le cumul des congés spéciaux.

Conditions d’exercice

Le salarié peut bénéficier de plusieurs congés spéciaux, dès lors que :

les événements sont distincts,

les conditions légales propres à chaque congé sont remplies.

Il n'existe aucune limitation de cumul dans le Code du travail.

Il n'est pas permis de cumuler plusieurs congés pour un même événement (ex. : demander un congé de

naissance + un congé pour événement familial pour la même naissance).

Les congés spéciaux sont incompatibles avec le congé annuel : l'employeur ne peut pas imposer d'utiliser

ce dernier en substitution.

Modalités pratiques

Le salarié doit :

informer l'employeur dans les délais légaux ou conventionnels,

fournir les justificatifs requis (acte de naissance, acte de décès, certificat de mariage…).

Chaque congé est pris :

à la date de l'événement,

ou dans un délai raisonnable, selon sa nature.

Si plusieurs événements surviennent dans une période rapprochée, les congés peuvent être pris de manière

consécutive, dans le respect des modalités propres à chacun.

Les congés spéciaux sont assimilés à du temps de travail effectif, notamment pour :

le calcul de l'ancienneté,

le droit au congé annuel.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Pratiques et recommandations

Mettre en place une procédure interne claire pour :

la demande de congé spécial,

la vérification des justificatifs,

la traçabilité des congés attribués.

Vérifier systématiquement que :

l'événement est éligible,

le salarié n'a pas déjà bénéficié d'un congé spécial pour le même fait générateur.

Tenir à jour une liste actualisée des congés spéciaux légaux et des éventuels congés conventionnels

spécifiques.

En cas de doute, consulter le texte du Code du travail ou demander un avis juridique.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois, articles L.233-16 à L.233-19

La jurisprudence nationale confirme la possibilité de cumuler plusieurs congés spéciaux distincts dans une

même année civile, sous réserve :

du respect des conditions propres à chaque congé,

de l'absence de chevauchement injustifié.

Les conventions collectives peuvent accorder des droits plus favorables, mais ne peuvent pas limiter les

droits légaux.

Veillez à actualiser régulièrement la liste des congés spéciaux applicables. Toute restriction non prévue par la loi (ex. : limitation

arbitraire du cumul) est nulle et inopposable au salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-19

